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Riti]UBLIlUE DU BEN]N

PRESIDENCI DE LA R-EPUBLÏCUtr
DIC;1JT 1{" 94-150 du 6 Jutn tg94

Portant dissolution de Ia Société
Agro-,',nime1e Bénino-Arabe Libyenne
(5 slf ) et f ixant l-cs modal-itês d e
sa liquidation.

LE PRESIDEIjII' DE L'1 R,].-UTLIOUE,

CHTF DE LI;iT,,,T,
CHEF DU GOUVJI)Niii,ijNT,

fa Loi N' 9O-OJ2 du 1-1

ta République du Bénin
D.,-cerabrc 199O portant Constitutj-on de

fa Loi No B8-OO5 du 26 Àv-riI 1998 relative à 1a création, à
lrorganisation et au fonc-bionncnent des Entreprises Pr:b1i-ques
et Semi-Publiques ",

Ia Décision lilo 91 -O42/HCll,/l-T du JO i,lars 1991 portant proclama-
tion des résul-tats définitifs du deirxième tour des éfections
présidentielles du 24 .,ars 1':')1 ;

la Décision 6 nC au HCR en datc. du 2E Avril 1gg2 i

f e Décret 11' 94-114 du C,6 l-ai 'l :! 4 pnrtrnt conrposition du
Gouverneoent I
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Article 1er.- Sont

frAccord de création de la
Libyenne en date du 5 Juin
Libyenne Socialiste et J.a

ociété Agro-Àninale Bénino-Arabe
977 entre 1a- Jajlahiriya Arabe
l:ublique du Bénin ;

.S

1

Ré

1es Statuts de la Société .,,gro-rurimale Béninc-Arabe Libyenne
en date du 9 Septerubre 1ÿJ8;

le Procès-Verbal de. réunion de ftAssemblée Générale Extraor-dinaire de fa SABLI du 2l Dérccmbre 1991 ;

SUR Rapport du Ivlinistre du Plan ct de fa Restructuration Economi-
Y'\ ,

LE Conseil- des Ministres en-tcnclu en sa séance du O4 \qai ig94

NIlôI) TE

et demcu
lrriccord de création et des
Bénino-Arabe Libyenne ( Sllef,f
respectiveinent ,

rent abrogées les disposations de
S-b;tuts de la Société Agro-Animale
) aes 5 juin 1977 et 9 Septenbre 1978



Artic].e 2. -
-2

La Société Agro-.AnimaJ.e Bénino-Arabe Libyenne
25 des Statuts visés

est dl-s-
àsoute confornément aux articles )4 et

1! erticle 1 er.

Article
Irte oe

1.- Monsieur BOHOUN Sévérin est nommé liquidateur en qua-
représentant de Ia Républiqr-re du Bénin.,

En cas de défailJ.ance, fe i.iinlstre du
Restructuration Economique noamera par Arrêté un
pour représenter la partie béninoj-se.

Plan et de 1a
autre lfqulclateur

Article 4.- Le Directeur Généra1 de J.a Société Agro-Aninale
Bénino-Arape-T,i bye4ne cesse ses fonations à l-a date de passation c1e

Eerv'ice au liquidateur qui doit ê-bre effective dans 1es huit (08)
;ours qui suivent }a date de signature du présent Décret.

êr!i-c!,g:__6_. - Le Dlrecteur Généra1 . et f e Directeur Général Ad jolnt
E'ê--fâ3ffi A té A.gro-Animale Bénino-:rabe-Libyenne sont tenus de
répondre à tout moment à toute convocot.ion des liquidateurs pour
fes besoins de service.

Toutefoi-s, la responsabilité du Directeur Généra1 de
1a SABLI demeure engagée pour 1es opérations comprises dans sa
gestion jusqutà fr arrêt définitif et ltapprobation par 1es Autori-
tés compétentes des cor:aptes de 1a Socisité Agro-Animale Bénj-no- Àra.be
Libyenne pour Itexerc1ce concerné par sa gestion.

&j.cf e- 5. - Le Directeur Généra1 est tenu de prendre trutes dis-
positions pour arrêter 1es coiûp'be,s de Ia Société Agro-Animate
Bénino-Arabe Libyenne à Ia date du f1 Octobre 1991 et fes présen-
ter certifiés par les Commissaires aux Comptes 1e f1 Décembre 1991
au plus tard.

f1 en est de même pour toute personne dônt Ia compé-
tence leur est nécessaire pour 1t accomplissement de l.eur mlssion.

Article 7.- Le
pa-rlmoine et de
notamment en ce
des intérêts de

Liquidateur est rcsponsable de la sauvegarde du
s actifs de la Soci'jté, de leur réal-lsation rapide,
qui concerne fe recouyrement des créances au mieux
fa Société dissoute et des créanciers.

avqnt
11 est également responsable de 1e gestion dte)Çloitation

cessl0n.

A_rticle 8.- Pendant toute l-a périoCe de
ffigâg;anE 1a Société pour être'v.:lables,
seules signatures du 11riui-dateurr.

liquidation, Ies actes
delront comporter les

Arti-cf e 9. - Dans f es 4g heu.res de sa nomi,nation , le liquidateur
devra se rendre accoupagné du LJirecteur Général et du Directeur
Généra1 Adjoint de 1a Société au,rrès des Banques et Agences Bancai-
res dans J.esquelles la Société dispose dtun iompte poür faire
c1ôturer ledit cornpte et ouvrir en tant que d.e besoin, un nouvea{_r
conpte âu nom de 1a liquidation, coi.tpte qui fonctionnera sous 1es
signatures du liquidateur" Le so1cle positif du compte fermé, stil
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en est, sera v-iré au compte nouvelJ.eltent ouvert'

Les Banques devront geler rjrans leurs livres 1a position
des d.ifférents comptes de 1a Sociôté, sans possibilité de compen-
sation dtun cornpte à lrautre et nonobstant toute convention anté-
rieure de coropte courant qui sera réputée non écrj-te. Aucun
transfert ne pourra être fait des cotitptes de 1a liquidation sur
fes cornptes cl-ôturés de l-a Socié-bé avant l-a fin des opératJ-ons de
liquid ation.

A:ticl-e lO.- Toutes 1es trom,Des reçues par le liquid.ateur (notanment
ffie mËn-t-ae s plients) derrront obJ-igatoirement transiter par un
-seuL. compte : çe1ui ouvert au non de 1a liquidation d.ans ]-es l-ilres
du siège d.e lrune des Banques de 1a Société..

Efles seront ensuite ve,r'Lil-ées autant
Iec différents autres contptes ouverts au nom de

que de besoin dans
1a l-iquidation.

Aflig].e_ lt.- Le liquidateur aura droit
indernnités calculées coilure sui-t :

de 5OO mi]-l-ions à 1 milIard. :
au-delà de 1 milfiard : O"5 ,..

sur ce sanpte unique à des

- de 0 à 50O millions de créances reoouvrées et dtacitfs
réal-isés : 1r5 %

Article 12.- Durar':t I

11 pourrp prélever 50 t., .1. ses ind.emnités au fur et à
mesure de ltexécution de sa rrission: Le solde fui sera acquis
après approbation des comptes de liqui-dattion par 1es autorités
compétentes.

a périorte Crun nols à partir de 1a date de
prise-de Ærvice du Ii-quidateur,.-ceIui-ci devra 3

a) procéder au ca1cu1 des droits des traÿailleurs de fa Société
en liâison avec 1es services conprtents du I'lini-stère du Îravâl1,
de llEmp).oi et des Affaires Sociefes à la date de cessation de
l-eurs activités et verser lesdits clroits.

b) faire dresser un inventaire
1a Société :

exhaustlf des contrats qui J-J-ent

- contrats de prêts ;

- contrats d I assurances

- contrats de services
vis-à-vis des tiers.

ou de prestatlons de 1.a Société
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contrats de services ou de prestations de tlers vls-àvis
1a Société ;

contrats de représentation cosmerclale ou drexclusivité ;

autres contrats.

établ-ir une
contrats;

proposition de résiliation ou de cession desdits

de

c)

faire expertiser fes biei,s neubles et immeubles de Ia Société;

établir en liaison aveo lrancienne Direction Généra1e, un' ihventaj-re exhaustif des créances regraupées par tranche
nrois, cle J à 6 mals, de 6 mois à 1 an,
de 2ans. I]- fcra ressortir les créaDces

. entre.rrises publlques et semi-publiques
1vees ;

f ) établir une première estj.,ri.-ti-on du pe.ss.É faj-sant ressortir
les dettes vis-à-vis de ltEtat, celles vis-à-vis tes organ5-smes
de protection sociale, celJ-es vis-à-vis des travaj-}1eurs et du
persônnel-, celles vis-à-vis des .ilanques ou organismes Financiers
Nationaux ou Etrangers, ce11es vis-à-vis 'des Entreprises Publiques
et Seni-Pt-tb1i-que s et Privées, cel-f es vis-à-vis des autres fournie-
seurs d I exploj.tation ou d r ituuobiJ.i-s; ti on.

4f@l_e--]1. - Le liquidateur es't tenu de présenter au moins une
f ois par mois, 1e point de 1 , âfiance,lent de ses travar:x et 1esdifflcultés rencontrées, à sor-l.iettre aux Autorités compétentes
du Bénin pour approbation, notar:.ment au ltinistère du PIan et de
1a Restructrrration Econor;lique.

d)

e)

dtanciennetédeOàl
de ''l à 2 ans, au-del-à
sur lrEtat et sur les
et les entreprises pr

pérations de 1i
être cl-6turées au plus tard trois
présent Décret.

Articl-e 1

Articfe 14.- Les o

9.- En

ouidation doivent1- -\(uj) nôl_s apres Ia

Passé ce délai, si cer'cains acti^fs n?ont pu être
sés, Ie liquidateur devra fai-re cles propositions coircrètes
la réalisation de ces bj.ens ou pour leur d.évolution.

impéra tivement
signature du

ré a1i-
pour

ment ar:x textes
ti.on, publier et
Bénino-Arabe Libyenne du régj-s'tre de coundrce.

Article 16.- Le rapport d

fin de Ilquid-ation, 1e liquidateur doit,cônfôrmé-
en vigueur, faire approuver 1es comptes d.e liquida-
dernander la radiation de la Société Agro-Animâle

tés conçétentes des deux
de propositions concrètes
boni de liquidation.

u liquidêteur qui sera soumis aux Autôri-
Etats pour approbati,ôh, doit être assorti
rel-atives à 1t imputation du reali ou d.u



Article 17.- En c
tre de 1r Industri-e

i
e qui concerne la Républiqr,re du Bénln, le Mlnis-
et des Petites et lloyennes Entreprises, 1e

l,Iirlistre du Développenent Rural, le Ministre des Affaires Etrangè-
res et de Ia Coopération, 1e l[inistre du Travail, de lrEutploi et
des Affaires Sociales, le l,'Linisti'e du Pl-an et de 1a Restructura-
tion Econôntique et Ie I\tinistre cles Finances sont chargés, chacun
en ce qui 1e concerne, de lrexécution du présent Décret qul sera
publ.ié selon 1a procédure d I r-rgence .

Fai.t à COTONOU, 1e 6 Juin 1994

Par le Président de 1a Républiriue,
Chef de 1r Etat, Chef du Gouverle,-ien-b,

'- / ''-/:. L

,:
Nicéphore SOGLO

Le l[lnistre dtEtat à ]-a Présidencc
de 1a République, Chargé de 1a
Coord.ination de ltAction Gouverne-
nentale et de la Défense Nation:Ie,

Désiré VIEYRA.-

Le ÿiinistre du Pfan et de 1a
Restructur3tion Econo;iii ue

Le i'linistre du Développer.rent
l LI,I.L d.I ,

i>
1

obert TAGNCN. -

Le Ivlini-stre des Af faires
Etrangères et de 1a

Coop éra tion,

Mana ADÂI'IOU-NTDIAYE. -

,,;'-

|,--
HÔOETI 11. DU:]SUU " -

\

a^

Le it{lnistre du Travail, de } tEm-
ploi et des Affaireg Sociales,

Kadlatou-Kou bcureth O.;.lll, I
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Le i.'iinistre des Flnances, Le I jr:istre de ftlndustrie, et des
Pet.L'les et i'{oyennes Entreprises,

'l )--
DOs:,0u. -
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